
SYNDICAT INTERCOMMUNAL d ' ALIMENTATION

EH' EAU POTABLE DE COULAM'GES-CRAIN

..,
ARRETE

déclarant d 'utili t~ publique les travaux de renforcement du réseau
d'alimentation en eau potable du Syndicat Inte~ommunal d'Alimentation
en Eau Potable de COULANGES-CRAIN et l'4tablissement de périmètres de
protect~o~ des capta~s situés aux li~te Pre8'-sarln~.. a~et-
"~sS1x Arpents" à@ULA.~GFS-eür-YO~

autorisant la d~rivation par pompage d'eaux souterraineE.

LE PREFF.-r del t YONNE

CHEVALIER de la LEGION dtHONNEUR,

vu le Code de l'Expropriation;

VU le Code des Communes, et notamment l'article L315-I1 sur la lute contre la pollution
des eaux ;

VU le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la dérivation des eaux d'un cours d'eau
non dollanial, d'une source ou d'eaux souterraine9,

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles 120 et 120-1 ;

V'{J l' arrAté portant ouverture d ' enquAtes conjointes :

-préalable ~ la déclaration d '\ltili t, ~blique du projet d .aliaentation
en eau potable du Syndica t Intefcolllllmal d'Alimenta tion en Eau Potablè
de COm.A.NGES-CRAIN, et de l'établissement de péri~tree de protection
des captages située aux lieuxdits "PréB Marinetl à CRAIN et "Lee Six
Arpentslt & COU1A.IGF.s-8Ur-YONn ;

-hJdraulique, en vue d'autoriser la dérivation des eaux souterraines ;

VU les pièces constatant qu'un avie d'ouverture d'enqu~te8 a été, par les soins de la
Direction Départementale de l'Agriculture, publié en caractères apparents ~alablement à
l'ouverture des enqu3tes, et dans les huit premiers jours de celles-c.i, dans les journaux
Itl'Yonne Républicaine" et "La Liberté de l'Yonnelt ;

VU les pièces constatant que cet avis a été affjché dans les communes de COULANGES-8Ur-
YONNE et CRAIN, et que les do8siere sont restés d~poBéB pendant 15 j9Urs consécutif8 dans
les ..iries de ces deux communes ;

VU les dossiers dtenqu~te8 d'utilité publique et hydraulique, et les registres y affé-

rents;
VU ltavis du CoEMi8e&ire-enqu~teur en date du 5 Avri11982 sur ltutilité plblique du

projet d'a.liJIentation en eau potable ;

VU le rapport du Service flYdraul1que sur les résultats de 1 tenquate en date du 26 Avril

1982 ;
VU le rapport de la Direction Dérartementale de l'Ai'riculture en date du 2A- Mai 1~ ;

vu les nlanB de situation. plans parcellairee et 'tate parcellaj.res ci-annexés ;
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CONSIDERANT que toutes les formalités préala.bleB à lA déclaration d'utilité pu.,.
blique ent été régulièrement accomplies,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de l'Yonne,

-

ARRETE :

ARTJCI$__te_r: -

Sont déclarés d'utilité publique 188 travaux de renforcement du réseau d'alimen~
tation en eau potable du Syndicat Intercowranmal d'Alimentation en eau potable de COULANGEs-
CRAIN. tels qu'ils résultent du projet mis k l'enqu&te. et 11 établissement de périJlètres de
protecti.on immédiate. rapprochée et éloignée autour des captages situés atl~ lieuxditA "Prés
Marins" à CRAIN et "Les Six Arpents" à COU'J..ANGES-eur-YONNE.

ARTIÇ~~ -

kes1>éri~~r~$~ de 'DrotectioD 1~diate autour des captages situés 8U% lieuxdits

"Prés 1'Arins" à CRAIN et "Lee Six Arpents" à COULANGm-sur-YONNE, engloberont respectivemen
la pa~el1e D.406 sur le territoire de la commune de CRAIN, et les parcelles D.812, su.r le

territoire de la commune de COT~NGES-8Ur-YONNE.

Lee terrains ainsi délimité~ resteront propriété du Syndicat, seront entièreme~~
c16turés et interdits de toute activité qui n'est pas néce13saire à l'entretien ou ~ l'explo:J.

tatjon d'8s captages.

~~,e"~!imètr~s depro~~tion rap~~o~b~e engloberont, en partie ou en totalité,
les paJ"Celles énumérées d&ns les états }:8.rce1.1.aires correspondanrs ci-annexés, comme l'indi...

quent 1e8 plans parcellaire qui leur sont joints.

A l'intérieur de ces périmètreer seront interdits :

-l'édification de constructions polluantes ;

-le "forage d'autres p.lits ;
-le creusement d'excavations de toute nature ;
-le dép8t et l'épa.ndage dthydrocarbure8, de fumures organiques, de produits ou eubetances

destinés à fertiliser les Bole et à lutter contre les enneItiB dee cultures, ainsi que

de tout produit susceptible d'altérer la quali.'é des eaux ;

-le déversement. d'eaux uséee, notamment dans le Bressot ;-le parcage d'animaux ; "

-l'implantation de tosses 8 purin, de puisards absorbante et de décharges contr&lées ;

-le dép&t de fumier, de matières fermentescibles et de matièTes de vidange ;

-l'implantation de fosses septiques et de dispositifs épurateuTs ;

-le déveTsement et le dép&t de matières usées ou dangereuses ;

-l'ép&ndsge deffluents radioactifs ;
-Itemploi de déte~gent8 dont la biodégr8bilité ne dépAsse pas 90 ~.

~8~~ri~tres deBrotection é.lQ_i~!!! seront 168 ~rj.mètres dfalimentation
présumés des captages, tels qutile sont tracés sur les plans de situation correeponde.nte ci-

annexée.

A ltint~r1eur de ces périmètres, seront interdits :

.l'implantation de puisardsBbsorbants ;

.le déversement d'huiles ou de lubrif'iantB ;

.l'épandage dteffluente radioactifs ;

.l t emploi de d~tergents dont la biodégrabili té ne dépasse pas ~ %.

Par ailleurs, tout dép&t deproduits pouvant aJ.térer la qualité des eaux, toute
extraction de matériaux et tout dévereement (rejet d'eAUx ueées, épandageB)Seront soumis à

&lJtorisation préfectorale.



Enfint toutes les autres activités interdites ~ l'intérieur des périmètres de

protection rapproch'e seront soumisee è la règlementation en vigueur à l'intérieur des

périmètres de protection éloignée.

AR~ICLE 2-

PO1.1r les activité8, dépats et installations existant à la date de la publication
du présent arrêté sur 1.e8 terrains si tués 8 11 intérieur des périMtres de protection décri ts
dans l'article 2, il devra être satiefait aux obligat.ione relevant de l'institution desdits

périBtètres dans \m délai de deux ans .

ARTICJ~ 4 -

Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en eau Potable de COULANGES-CRAIN est
autorisé à dériver par pompage une partie des ea~x souterraines recueillies d&ns 188 captages
situés d'une part sur la parcelle D.406, 8ur le tert"itoire de la commune de CRAIN, d'autre
part sur la parcelle D.812. sur le territoire de la commlne de COULANGES-sur-YONNE.

ARTIC~~5

Lee d~bi te prélevés sur 1.es captages du Syndicat ne pourront exc~der :

16.7 1/8.(60 m3/h.) ni 1200 1!13. par jour pour le captage des Prés Marins à cRAn
8.3 1./8.(30 113/h.) ni 6001113. par jour pour le captage des Six Arpents à COULAN~-sur-

YONNE.

Le Syndicat Intercommunal d'Alimentation ~n eau potable de COULANGES-CRAIH devra
laisser toutes autres collectivités, dûment autorisées par Arrêté pr'fectoral, utiliser les
ouvrag~s vis~e par le présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de tout ou partie
de:~ eaux su-rabondantes. Ces dernières collectivités prendront à leur charge tous les frais
d'installation de leurs propres ouvrages, sans préjudice de leur particifJ&tion à 1.'aaortis-
fJement des ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installation. L'aBOrtisseaent
courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage.

Au caB où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des beeoins dome~.
tiques ou'l tutilieation générale des eaux seraient compromises par les travaux, la commune
pourra ~tre mtee en demeure de resti tuer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intér~t8
généraux dans les condi tion9 qui seront fixées par le MiniRtre de l' A"ricul ture sur le rappoJt
de M. l'Ing$nieur en Chef 4u Génie Rural. des Eaux et des For3ts, Directeur Départemental de

l'Agriculture.

ARTICI$6_~---~--
Les dispos! tions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le d~bi t et le

volume journalier autorisés ainsi que les appareils néceseaires devront être soumis par J.c..
commune à l'agrément de l'Ingénieur en Chef, des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental
de l' A~icu.lture.

!~.JC~ ~L-

Conformément à la loi no 62-904 du 4 Août 1962, est instituée au profit du Syndicat
IntercoJDlWnal d'Alimentation en eau potable de COU1.ANGES-CRAIN" une servitude lui conférant 1.
droit d'établir à demeure, des canalisations souter:raines dane les pa:rcelles D. 262, D.263,
D.266 et D. 407 Bitu~es sur le territoire de la commlne de CRAIN.

ARTICLE 8 -"
Confor.ment à l'enga.ement pris par le Comité Syndicat de COULA.NGES-CRAIN dans I

séance du 17 Novembre 1981, 1. Syndicat devra indemniser les usiniers, irrigante et autres
u98gers des ea~Jx de tous leB dommages qu t ils pourra.ient prouver lellr avoir ~té ca'lsés Pf.T'

la dérivation des eaux.



A:RT.ICLE 9 -

M. le Secrétaire Général de l'Yonne, M. le Président du Syndicat Intercommunal
d'Alimentation en eau potable de COT_TLANGES-CRAIN, MMrs. les Maires de COULANGES-sur-YONNE
et de CRAIN, Melle le Directeur Départemental des Aff&ires Saàitairee et Sociales,
M. l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Départemerltal de
l'Agriculture, sont chargée ch&cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté Qui fera en outre, l'objet d'une mention au Recue1l des Actes Adaini$tratife.

Jo'\ai t à A ~IXERRE .le

I.E PREF'E'l' .

~icbel EON


